
CHAPITRE PREMlER 

1760-1789. 

Enfance et jeunesse de Buzot. ~ Sa famille. - Son enlrée dans la 
vie politique. - Elcctions aux Étals généraux. 

Le samedi 'l º' mars '1760, les cloches de l'église Saint
Nicolas, !'une des huit paroisses d'Evreux, carillonnaient 
joyeusement, annon¡;ant auxfideles qu'une belle cérémo
nie de baptéme se préparait. Bientót, en elTct, le cortege 
déboucha de la rue de la Petite-Cité dans la rue Saint
Nicolas, et le curé Charpentier le re¡;ut sous le porche 
de l'antique sanctuaire. L'enfant, né du jour méme, fut 
tenu sm les fonts baptismaux par son grand-pere, l\IO Ni
colas Legrand, avocat au bailliage et sicge présidial du 
lieu, et par sa tan te, demoiselle Marie-1\fagdeleine Buzot, 
qui lui donnerent les noms de Fran¡;ois-Nicolas-Léonard 1. 

Le sacrement conféré, on se rendit a la sacristie ou !'acle 
de bapteme fut rédigé et signé, apres quoi le cortege 
revini a la maison familiale, ruede la Pelite-Cilé, ou l'ac
couchée attendait avec impatience le retour de son fils, 
le premier qu'elle cut mis au monde depuis cinq ans <le 
ménage. 

Telle est la premiere page que nous connaissions sur 
celui que son étoile destinait un jour ajouer un róle impor
tant sur la scene politique de son pays. 

Aussi bien du cóté paternel que du cóté malernel, le 
jeune Fran¡;ois descendait de bonnes familles. 

LesBuzotappartenaienta la vieille bourgeoisied'Evreux, 

1. Etat civil d'I<;vreux, registres de la paroisse Saint-Nicolas. -
cr. Appendice J. 
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et leur nom était !'un des plus anciennement connus de 1~ 
région. 1.:Encyclopé<l!e ne _ci_te-l-elle pas deux ver_s qui 
altestent cetle lointame or,gme en la ratlachant a une 
conírérie normande du x,v• siecle : 

« Conards sont les Buzots et non les Ilabillis 
« O Fortuna potens quam variabilis ! » 

~'est-il pas plaisant d'imaginer les ancctrcs de l'aus~cre 
Girondin fcstoyant en ces gaies sociétés de íous, qui, le 
jour de la Sainl-Barnabé, concluisai~nt lcur chef« l'a~bé » 
par toulcs les rucs d'Evreux et les villages de la banlteu?, 
monté sur un a.ne, dans un accoutrementgrolesq~e, land1s 
qu·auLour de lui les joye~x ~ompagnons chanta1ent lcurs 
couplcts satiriques et gr1vo1s ?. •. , 

Au xrn• siccle déja, nous lrouvons <le nombre~x r~pre
scntants du nom de Buzot occupant de hautes s1tual10ns, 
soit comme marchands, soit comme gens de robe, ~t les 
vieux registres muoicipaux nous révelent que plus1~urs 
d' entre eux se sont trouvés melés fréquemment aux afTaires 
de la cité 1• • 

L'un des premiers que nous rencontr_10~s, ,Thomas 
Buzot, étaitavocat au bailliage et siege prés1dial d Eneux'. 
précisément au xvn• siccle; un aulre, Jacqucs Buzot, qm 
demeurait, a celte mcme époque, «_dan~ la Commun_auté 
du Sainl-Esprit2 », fut inhumé le ~8 Janv1er 1709 au c1me
ticre de Saint-Denis; un troisicme, Jean ~uzot, avocat de 
la ville, avait rempli les íonclions d'éch_evm de nove~bre 
1702 a septembre 1704, et cette mag1stralur~ ~vait été 
marquée par de retentissants démel?s pécum~1res a~ec 
un certain Guillaume Flambart, conse~ll_cr du r01, démclés 
qui s'envenimerent si bien q~e,_ le 6 JUJ0 1703, Flamba.~t 
vint porler plainte <levan~ les ed1\~s assembl~s par~e qu 1~ 
avait été « insulté et tra1lé de fr1pon e~ de taussa1re.Pai 
\e fils du sieur Buzot », le jcune homme ayant mcme 
poussé l'audace jusqu'a « le prendre a la cravate et le ter
rasser sous lui ... >> 

1. Archii es de la dile d'El'feux, rcgititres municipaux, passim. 

2. Le bu1·eau des pauvres. 
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Ce ne sont la, vraisemblablement, que des oncles ou 
des cousins de notre personnage, car il apparait plulót 
que ses ascendants en ligne directe avaient été mat·
chands 1. Son grand-pere, Franc;ois Buzot, né vers ·1667, 
l'élait assurément, lorsque, le di manche ñ janvier ·l 710, 
ses concitoyens le nommerent échevin. En cctte qualité, 
il fut, en mai 17'11, député a Rouen aupres de Mg• le duc de 
Luxembourg, gouverneur de la province, pour arreter les 
cérémonics qui devaient, a Evreux, honorer la mémoire 
du dauphin. ll sortit de fonctioos en juin lil2, devint 
grenetier au grenier a sel, fut trésorier de la paroisse 
Saint-i\"icolas, et mourut le dimanche 1ñ mars 1744. 

De son mariage avec~Iarie-Anne Duval, qui ne lui sur
vécut que quelques années, étant décéclée elle-meme le 
18 avril 1756 « agée d'environ soixante-quinze ans », 
Franc;ois Buzot avait eu de nombreux enfants, neuf au 
moins a notre connaissance : i\Iarie-Anne, i\tarie-~Iagde
leine, i\Iarie-Théresc, Catherine, Franc;ois, Marie-Elisa
beth, ~Iaric-Catherine, Jean-Jacques, Pierre-Claude enfin; 
les registres de l'état civil, en donnant les noms des par
rains el marraines, permettent, par cela meme, de relever 
quelques-unes des relaLions de la famille : nous voyons 
ainsi qu'une eles filies, ~Iarie-~Iagdeleine, fut tenue sur les 
fon ts baplismaux par Pierre de Calenge (ou Chalenge), 
écuycr, seigneur de la Liegue, époux d'une demoiselle 
~larie-~Iagdeleine Buzot; une aulre filie, Catherine, cut <le 
memc pour parrain l'avocat Jean Buzot, dont nous avons 
parlé plus haul; un Franc;ois Buzot en fin, avocat et procu
rcur fiscal de Saint-André, signa avec Catherine-Thérese 
Aubcrtin l'acte de bapteme du jeune Fran~ois, le pere clu 
Convenlionnel. 

Frnn~ois Buzot, procureur au bailliage et siege prési
dial d"Evreux, épousa, le 10 février-1755, en l'église Saint
Pierre, demoiselle MArie-:Magdeleine Legrand. 

Sans etre, peut-clre, d'origine aussi ancienne que les 
Buzot, la famille Legrand comptait depuis de longues 

1. i'ious retra~ons loule celle glnéalogie d'apres l'élat ciYil de la 
,·me d'Evreux. 

2 
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années parmi les meilleures de la bourgeoisie ébroI
cienne. 

L'a'ieul de iiarie-1Iao-deleine, Charles, mort le 22 no-
vembre L 717, avait été° greffier en l'élection_ du lieu; a la 
meme époque, un Christophe Legrand, ~n~1e_n ~archan~ 
tanneur, était aussi conseiller en cetle JUr1d1ction et tre: 
sorier de la paroisse Saint-Pierre ; son lils, Jéróme, lm 
avait succédé comme tanneur, et mourut le 10 novembre 
1743; d'autres Legrand, dans le cours du xvmº siec~e, 
occuperent des places importantes: l'un d'eux, un Chr1s
tophe encore, procureur, laissa na charge a son fils, 
Charles, qui, avec l\lagdeleine Auzoux, eut <le nombreux 
enfants nés de l 700 a '172 l, parmi lesquels nous pouvons 
citer : 'Fran¡;ois, Fran~oise, Charles-Nicolas, Charles
Chrislophe, Jacq ues, Jean-Fran~ois, Ni colas, Jea~-C harles, 
Catherine-Magdeleine, l\larie-Anne, Jean-Chr1stoph~. Il 
est intéressant de sio-naler en passant que Catherme-
1\lagdeleine eut pour ~arraine, en 17'15, de~oisel~e Cath~
rine Buzot, filie de ravocat Thomas, ce qui para1t établtr 
qu'il cette date déja, des relations suivies existaient entre 
les deux maisons. • 

L'arricre-grand-pere malernel <le notre ~uzot, Charl_es 
Legrand, avait eu pour femme l\Iagdeleme Jo~rdam: 
Trois de leurs enfants nous sont connus : l\Iarguer1te, qui 
épousa, en 1708, Maurice Ruault, bo~rgeois ; Catherine
Elisabeth, mariée, en 1709, a Fran~o1s Deshayes, fils du 
greffier en chcí <lu présidial; Nicol_as eníin, né ve~·s 1690, 
qui fut avocat au bailliage. Ce cler~1er épous: 1Iar1?-Anne 
Lefebvre, et de cetle union naqu1rcnt : en 'l 120, ;\1colas
Charles qui, lui aussi, dcvint avocat et bailli du !empo:el 
de l'Eveché et de Fontaine-Hcudebourg ; en 1723, Mal'le
Anne-Catherine; en 'l 724, Pierre-1IaUrnrin ; en 'l 726, le 
4 février, l\Iarie-Mag<leleine, la mere <l~ Buzot; en_1732. 
Jean-Fran~ois; en 'l 734 en fin, Jcanne-~lisa?eth-Cla1re. 

Nous arreterons ici cette généalog1e qm, a la longue, 
risqueraiL de devenir fastidieuse el ~ur laq_ue_lle n?u.s ne 
nous sommes déja que trop appesanlts; ma1s 11 éta1t mté
ressant de constater qu'une longue ascendance de gens 
de robe, du cóté paternel comme du coté maternel, avait 
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du influenccr Fran~ois Buzot dans le choix d'une carrierc 
etl'orienter vers celle dubarreau, dont les événements de 
1 j89, seuls, devaient l'éloigner. Nous signalerons cepen
dant encore, en terminant, que si les plus proches parents 
de Buzot jouissaient, ainsi que nous l'avons vu, d'une 
situation notable, quelques autres branches de la famille 
moins fortunées, se trouvaient occuper des situation~ 
plus humbles. C'est ainsi que , dans la seconde moilié du 
xvmº siecle seulement, nous trouvons Achille Buzot 
maitre patissier-traiteur, sur la paroisse Saint-Denis et 
Marie-Anne, servanle chez l\I. Duvivier de Bosc-Roger. 
Xous ne citons ces deux noms qu'a tilre d'exemple pris 
parmi les innombrable~ représentants du nom a l'époque 
dont nous pa'.lons, pmsque le seul Jean-Baptiste Buzot, 
marchand, pu1s sergcnt royal el trésorier de Saint-Pierre 
eut, de son union avec ~1arie-1fagdclcine Dannebeuf a~ 
moins treize enfants, gar'rons el filies, de 1733 a 'l 7ü2 ! ... 

Sur la jeunesse du futur Conventionnel nous ne savons 
malheureusement que peu de choses, et bien rares sont 
les faits q_ue nous ayons pu glaner dans les vingt-cinq 
années qm précédcrent son enlrée dans la vic publique. 

Le 10 oclobre 1762, un frere lui était venu, qui rei;ut 
les p~én?ms de C~arlemagne-Adrien, et qui eut pom· 
p~rram, l abbé ~dr1en Huberl; pour marraine, sa grand'
mere, dame l\Iar1c-Anne Lefebvre, femme de Nicolas Le
grand. En 1766, le 2janvier, une sreurnaquit: Marie-Anne
Joseph , qui fut tenue sur les fon ls par son cousin, messire 
Joseph de Chalenge, écuyer, seigneur de la Lieo-ue et 
sa lante, dame l\larie-Anne Paturel, épouse de N'ic~las 
Legrand fils. 

ll est vraisemblable que les trois petits durcnt passer 
ensemble. et sans joies, cette premiere période, réunis 
dans la maison de la rue de la Petite-Cité, sous la garde 
affcctueuse de la « bonne >> l\Iarie, la vieille scrvante a 
laquelle Buzot, pres de mourir, en 1704, enverra )'un de 
ses derniers souvenirs 1 ••. 

1 . • l!émoires, p. 101. 
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« De bonne heure, je connus le malheur 1 
... » dit-il 

quelquc part dans ses il!émoires; et, ~e ~ait, l'enfance, 
qui d'ordinaire cst si douce, fut pour lui bJen d~ulour~w.
sement attristée par des deuils nombreux. 11 ava1t a peine 
sept ans, quand, en scptembre ·1767, il perdit s_o~ grand
pere Lcgrand; deux années plus tard, en JUm 1 ?69, 
mourait la grand'mere. Une perte encore plus sensible 
vint le frapper en 1771 : son pere lui-meme, en effet, 
succomba cette année-la, le 8 décembre, a peine agé de 
cinquante-cinq ans ; il fut inhumé le lendemain dans le 
cimetiere de la paroisse Saint-:Nicolas, en présence du 
clergé et de la charité d'Evreux. N'est-ce pasa cetle con
tinuité de malheurs successifs qu'il faut atlribuer la ma
turité précoce et raustérité d'allures, dont furcnt frappés 
tous ceux qui l'approcherent dans la suite? 

Il fit ses études au college d'Evreux, et s'y montra, dit 
l'histoire, brillant éleve ... Que n'avons-nous la des docu
ments précis, p~rmettant de suivre la formation de so~ 
esprit, qu'il eul été si inléressant de connaitre ? ... Lu1-
meme a laissé quelques notes a cet égard, et ce sont les 
seules que nous possédions. « .. , .. La tete et le creur 
remplis de mon histoire grecque et romaine , et des 
O'rands personnages qui, dans les anciennes républi
ques, honorerent le plus l'espece humaine, je professai 
di~s mon plus jeune a.ge leurs maximes; je me nourris 
de l'étude de leurs vertus. Ma jeunesse fut presque 
sauvage; mes passions, concen lrées dans mon creur 
ardent et sensible, furent violentes, extremes, mais bor
nées a un seul objet, elles étaient toutes a lui. Jamais 
le libertinage ne flélrit mon ame de son souffie impur; 
la débauche me fit toujours horreur, et, jusqu'a un 
a.ge meme avancé, jamais un propos licencieux n'avait 
souillé mes levres ..... Avec quels charmesje me rappelle 
encore celte époque heureuse de rna vie qui ne peut plus 
revenir, ou, le jour ,je parcourais silcncieusement les mon
tagnes et les bois de la ville qui m'a vu naitre, lisant avcc 
délices quelques ouvrages de Plutarque ou de Rousseau, 

1. lbid. , p. 39. 
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ou rappelant ama mémoire les trails les plus précieux de 
l~ur morale ~t de l

1

eur philosophie. Quelquefois, assis sur 
I her_be ~curie, a l ombre de quelques arbres touflus, je 
me ltvrais, dans une doucemélancolie, aux souvenirs des 
p~ines_et des plaisir? qui avaient tour a tour agité les pre
m1ers JOurs de ma v1e 1 

... » 
Se9 peines? ... n~us en avons déja parlé ... Ses plaisirs ? ... 

n?us ne les conna1ssons guere ; a moins que nous ne fas
s!ons rentrer dans ~e cadre sa présence a quelques ma
r1ages, tels que cel_m de sa s:rvante Agnes Legendre, aux 
?oces de laquelle 11 se rend1t2• Croyons-Ie plntót quand 
11_ nous mo~tre ses grandes joies dans l'étude approfon
d1e des anc1ens au~curs, dont la Iecture devait fac;,onner 
son caractere et Im donner l'ame d'un Romain. Grandes 
~oi~s aussi étaient pour lui les longues conversations entre 
rnbmes, avec Le Cerf, Gardenbas, Jéróme Le Tellicr un 
autre ami encore, de nom ignoré, « que la mort Iui enÍcva 
a trente ans, et dont la mémoire, toujours chere et res
pectée, le préserva de bien des égarements 3 .,. >> 

Se? élude~ classiques_ tcrminées, le jeune homme se 
rend1t a Paris pour y fa1re son droit, et, apres la soute
nance d'une these, fut rec;,u bachelier le mercredi 24 avril 
1i8~~- Quelque temps encore a la suite, il resta dans la 
cap1tale, pla1dant au parlcment ; puis, il revint a Evreux 
ou nous le retrouvons inscrit sur la matricule des avocats' 
le 20 avril 17tl4. ' 

A_ ce moment memc, un_ événement important marque 
la n~ de Bu~ot; le 28 avr1l 1784, en e.ffet, il épousa sa 
cousrne, i\Iar1e~Anne-Yi~loir~ Baudry, agée de treize ans 
de plu? que lm; celle-c1 était née a la Charité-sur-Loirc, 
arrond1ssement de Cosne (Nievre), le '18 octobre 1747 de 
« i\Ie~sire Jea~-Pierrc Baudry, maitre de forges, et' de 
demo1selle i\Iar1e-Anne Buzot». Depuis la naissance dr sa 
filie, Baudry était devenu « directeur en chef et contró-

f. Jfémoires, p. 39. 
2. Etal civil d'Evreux, paroisse Sainl-Nicolas. 
3. Mémoil·es, p. 40. 
i. Archives Nationales, Ftc 111. 
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leur pour le roi des forges et manufactures royales de 
Cosne-sur-Loire, ou se fabriquaient les ancres, fers, et 
aulres agres pour le service de la marine et colonies de 
Sa i\Iajestél ... » 

Cette honorable situation du pere en imposa-t-elle a 
notre avocat, ou le mariage fut-il le résullat de calculs 
familiaux ? Nous ne saurions le dire. L'union, dans tous 
les cas, s'explique difficilement, car, en dehors de l'age 
assez avancé déja de M11• Baudry, celle-ci, s'il faut en 
croire ses contemporains, se trouvait dénuéc de tous 
charmes physiques, était laide, meme bossue ou con
trefaite, peu intelligente avcc cela; « elle ne paraissait 
point au niveau de son mari, mais était honnéte », <lira 
plus tard l\1°10 Roland, un peu suspecte, il est vrai, en la 
matiere 2• La fortune meme de la jeune femme ne parait pas 
avoir été extraordinaire si l'on prend pour base son con
LI·at de mariage : elle n'apportait en eJTet que la somme de 
quatorze mille vingt et une livres et une certaine quantité 
d'objets : meubles, hardes, linges, bijoux, d'une valeur 
totale de deux mille huit cents livrcs. Donnons seulement 
ici le détail de l'orfevrerie, qui n'était point non plus d'une 
extreme richesse : six couverts d·argent a filets et a 
coquille, une grande euillere, un gobelet, six cuilleres a 
café aussi d'argent, une montre a boite d'or et une taba
tiere en or 3• Buzot, de son cóté, nejouissait que d'une tres 
modeste aisance et nous aurons a signaler plusieurs em
prunts qu'il dut faire, dans les premiers temps surtout de 
sa vie poli tique; déja, en cette année 11784, pour subvenir 
sans doute aux frais d'installation de son ménage, nous 

L Actes de l'état civil de la Charité-sur-Loire. 
l!. Notices histo1·iques sm· la Révolution, t. II, p. 77. 
3. Pass6 sous signatura privée, le contrat ne fut enregistré qu'en 

179l!, a une époque oil Buzot entrevoyait déja les terribles convul
sions qui devaient suivre. Celte formalité de l'enregistrement fut 
rem plie a Rouen, en présence des deux notaires Fossard et 
Varengue. C'est dans l'étude de l'un d'eux que nous a\'ons pu 
retrouver ce contrat, par l'cntremise de M. Garré, nolaire bonoraire, 
a qui nous sommes beureux d'adresser ici nos rcmerci~ments. -
Cf. Appendice II. 
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savons qu'il re~utdc son frere Charlemaone une somme de 
" 500 livres,dont il ne pourra rembourser que 100, en 1789 ; 

bientót encore, en deux fois, le '15 mars 1786 et le 24 oclo
bre l787, ;\L Ancelle lui pretera 1840 livres. Vers ce meme 
temps cependant un bel héritage advint a la famille : 
une demoiselle Marie-Magdeleine d'Herembourg mourut 
en effet le 6 avril 1785 et laissa aux Buzot sa succession 
montant a 63 360 livres : cetle somme resta indivise 
entre les trois eofants et le partage définitif n'eut lieu qu'a
pres la mort du Conventionncl, le 27 floréal an X. 

Le déces des beaux-parents de Buzot suivit d'assez prrs 
la dale de son mariage: Baudry disparut le premier, puis 
sa femme mourut en ·1787, laissant une situation sans 
doule cmbarrassée, car ses enfanls dcmanderent a n'ac
ce~ler la succession que sous bénéfice d'inventaire, ce 
qm leur fut accordé pa1· leltres patentes en date du H aotlt 
de la meme année 1. 

L~ jeune avocat, cependant, avait vu d'autre part ses 
aJTmres prospérer : il occupait maintenant une place im
portante au barreau d'Evreux, et jouissait de l'estime de 
ses concitoyens qui, a la fin de celte meme année '1787, 
l'appelaient a la dignité de notable. en remplacement de 
M. Branley nommé échevin. Le meme jour, un de ses 
p~r~nts! conseiller du roi au bailliage, recevait la meme 
d1sl10ct1011. Tous deux, appelés immédiatement, confir
merenl l'élection par leur acceptation et preterent le ser
ment d'usage 2. 

Le corps municipal comprenait alors treize membres : 
le maire, M. Engren Delamotte ; qualre échevins : 
MM. Lothon, Cassen des Ifs, Lecouturier de Courcy et 
Branley; enfin huit notables : MM. de Chalenoe de 
la Liegue, cousin de Buzot, Valléc et Le Tellier, sesº amis, 
Jourdain, curé de Sainl-léger, Morin, Le Febvrc, Poste!, et 
les deux n?~veau!' élus. i\1. Gazan remplissait aupres de 
cette admm1stratwn les fonc.tions de procureur du roi. 

1. Papiers de la famille, communiqués par M. Tyssandier. 
~- ~r~hive~ de_ la ,·ille d'E\'feux, registres municipaux. - Tous 

les deta1ls qm smvent pro\'iennenl de la meme source. 
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Plusieurs fois par mois, les é<lilcs se réunissaicnt ü l'hólel 
de villc, et nous devons a la vérité de reconnaitre que 
Buzot ne se montra pas d'une assiduité exemplaire aux 
séances; plusieurs fois, cependant, nous le voyons, dans 
les mois qui suivirent, chargé de missions importantes; 
c'est ainsi que, le 22 mars '1788, il fut désigné avec 
i\IM. Branley et Le Tellier pour dresser un rapport sur les 
indigents de la cilé. Ce travail fut déposé le 25 mai, don
nant cc les noms des vieillards, peres de famille et des 
pauvres Yalides ayant besoin ele secours, l'évaluation de 
leurs besoins annuels et des moyens de les assister >i. 

Peu apres, la nouvelle se _répandit que Sa l\lajesté avait 
résolu de convoquer les Etats généraux; le '1~ juillet, 
les officiers municipaux ébro'iciens re<;urcnt l'arrété 
royal qui ordonnait, << de rechercher dans tous les greITes 
des villes et communautés, les elocuments concernant le 
mode de réunion des Étals, elans les siecles précédents Ji. 

MM. de Courcy et Branley furent priés de s·occuper de 
ces investigations. · 

Malgré la joie causée par cette nouvelle et les grands 
espoirs qu'elle faisait naitre, la fin de cette année 1788 
fut attristée par les menaces ele famine qui, _i1 ce moment, 
affiigerent une grande partie ele la France. Evreux meme, 
malgré la fcrtilité de la région, fut sur le point de man
quer de vivres et Buzot se trouva amené a s'occuper de 
ces graves intérels. 

L'été avait été exceptionnellement mauvais; des pluies 
torrentielles n'avaient cessé de tomber, pourrissant to u tes 
les récoltes, a ce point qu'en juin, le corps municipal 
députa deux de ses membres aupres de l'évl'.!que pour 
soHiciter de lui des prierr.s publiques pour les biens de 
la terre. L'hi ver qui suivit fut, de son coté, des plus 
rigoureux, des froids excessifs, comme on n'cn avait pas 
vu depuis longtemps, ayant commencé de tres bonne 
heure. Le sieur Claude Mesnier, l'un des meuniers 
chargés de l'approvisionñement de la ville, et cc qui 
devait avoir en magasin du 15 décembre au 1•r mars 
cent vingt sacs de farine JJ avertit alors le maire ·« qu'en 
présence des gelées prématurées, il n'avait pu réunir cet 
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approvisionncment ». On eut recours a Vernon, qui pos
sédait des greniers ordinairement bien remplis, mais la 
aussi les grains se faisaient rares. 

L'aITaire fut portée le 17 décembre devant l'assemblée 
municipale, qui décida d'envoyer le sr Hérissey Jils a Eclu
selte, pres Dreux, et le sr Poullain a Thillieres, pour en 
rapporter au moins soixante-six sacs de farine; on écrivit 
aussi au lieutenant général de Nonancourt pour lui 
deman<ler du bl,é; on devait en outre ten ter de procm:er 
aux moulins d'Evreux la possibilité d'un travail qui sub
vint aux besoins journaliers. « A cet eITet, porte le 
comptc rendu de la délibération, on entl'Cprendra de 
casser les glaces ele la rivicre en commen1tant par le 
moulin cl'Arg-ence et en remontant jusqu'a celui de la 
Planche; le gr Chouard ayant été appelé pour cette opé
ration, et ayant entendu le pro jet, s'est chargé de l'exécu
tion ; il sera autorisé de commander autant d'hommes 
qu'il sera par ce nécessaire, et de prendre des outils chez 
les particuliers, notamment chcz les maréohaux, taillan
diers et serruriers de ~ctle ville; les meuniers des mou
lins inférieurs seront prévenus de lever leurs vannes pour 
faciliter le dégorgement ele la riviere, et il sera fourni, s'il 
estnécessaire, a chacun de ces moulins inférieurs, deux ou 
trois hommes aux frais de l'hótel de ville, pour les aider 
dans leurs travaux; les hommes employés et les outils qui 
se trouveront cassés ou perdus seront payés aussi des 
deniers de l'hótel de ville ... >J - Buzot et ~m. Cassen 
desifs, deCourcy, Vallée,Le Febvre furentinvités a suivre 
les détails du travail, et a l'aidcr « de leurs démarches, de 
leurs conseils et de leur zele pour1e bien public JJ. 

Le lendemain, jeudi 18 décembre, Buzot fut encore 
chargé avec nli\I. de Courcy et Vallée, assistés du sr Le 
Qucrehois, huissier, d'aller chez Claude l\Iesnier, cons
taler les provisions qui lui restaient encore et d'en dresser 
proces-verbal. On n'y trouva que vingt et un sacs ele 
gruau et soixante-neuf de blé. Ordre fut donné, le meme 
jour, de prélever sur ces quelques denrées et de porler 
aussitót aux moulins des environs la quantité de blé 
suffisante aux besoins actuels de la cité. 


